
DEPARTEMENT DE
LA HAUTE-SAVOIE

_____

ARRONDISSEMENT DE
ST-JULIEN-EN-GENEVOIS

_____

OBJET :

CONVENTIONS DE
FINANCEMENT ENTRE

ANNEMASSE AGGLO ET LE
DÉPARTEMENT DE LA

HAUTE-SAVOIE DANS LE
CADRE DU FONDS
DÉPARTEMENTAL
D'INTERVENTION
STRUCTURANTE :

-47ÈME TRANCHE: PROJET
TCSP GARE DE BONNE-
HÔPITAL DE FINDROL

-51ÈME TRANCHE :
PROJET P+R TERMINUS

DU TRAMWAY
D'ANNEMASSE

-51ÈME TRANCHE: PROJET
PROLONGEMENT DU

TRAMWAY D'ANNEMASSE

D_2025_0019

REPUBLIQUE FRANCAISE
_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE
_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil communautaire du 16 octobre 2024
n°CC_2024_0117 mettant à jour les délégations de pouvoirs du
conseil au profit du bureau et du président, et notamment le(s)
paragraphe(s) P-4 de son annexe ;

Annemasse Agglo a sollicité auprès du département de la Haute-Savoie des subventions dans le
cadre du  Fonds Départemental d'Interventions Structurantes (FDIS) pour les projets suivants :
- le projet de Transport Collectif en Site Propre (TCSP) de la gare d'Annemasse vers l'hôpital de
Findrol ; 
- le projet d'aménagement du P+R  Perrier-Aubrac du terminus du Tramway d'Annemasse ; 
- le projet de prolongement du Tramway d'Annemasse.

Vu la nécessité de signer des conventions avec le département de la Haute-Savoie pour obtenir le
financement nécessaire à la réalisation de ces projets ;

Considérant  que  le  Fonds  Départemental  d'Intervention  Structurantes  est  un  outil  financier
permettant de soutenir des projets d'infrastructures structurants pour le territoire ;

Considérant l'importance de ces projets pour le développement et l'amélioration des déplacements
sur notre territoire ;

Vu la délibération de la commission permanente CD-2019-102 du département de la Haute-Savoie,
en date du 10 décembre 2019, attribuant à Annemasse Agglo une enveloppe de 266 250 € au titre
de la 47ème tranche du FDIS pour le projet de Transport Collectif en Site Propre (TCSP) de la gare
d'Annemasse vers l'hôpital de Findrol ;

Vu la  délibération de  la  commission  permanente  CD-2024-0044 du  département  de  la  Haute-
Savoie,  en  date  du  15  janvier  2024,  attribuant  à  Annemasse  Agglo  une  enveloppe  de
1 796 536,02 € au titre de la 51ème tranche du FDIS pour la projet de P+R Perrier-Aubrac du
terminus du Tramway d’Annemasse, soit un engagement cumulé avec les tranches antérieures du
FDIS de 2 046 536,02 € ;

Vu la délibération  de la commission permanente CD-2024-0044 du département de la Haute-
Savoie,  en  date  du  15  janvier  2024,  attribuant  à  Annemasse  Agglo  une  enveloppe   de
5 550 140,37 € au titre  de la 51ème tranche du FDIS pour le projet d’aménagement de la 2ème
phase du tramway d’Annemasse, soit un engagement cumulé avec les tranches antérieures de
7 200 140,42 € ;
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La commission permanente du département de la Haute-Savoie du 28 août 2024 a délibéré sur les
conventions de financement sur les 3 projets cités précédemment.

Afin de permettre le versement des subventions, une convention de financement doit être conclue
pour chacun des projets entre le département de la Haute-Savoie et Annemasse Agglo. Outre les
modalités de paiement de la subvention, ainsi que la durée de validité de la convention, chacune
des conventions définit les actions en matière d’information et de communication sur le soutien
accordé par le département.

Après l’exposé des faits, le Président DÉCIDE :

D’APPROUVER les termes de la convention de financement avec le département de la Haute-Savoie
concernant la 47ème tranche du FDIS pour l’aménagement d’un TCSP de la gare d'Annemasse vers
l'hôpital de Findrol ;

D’APPROUVER les termes de la convention de financement avec le département de la Haute-Savoie
concernant la 51ème tranche du FDIS, ainsi que les tranches antérieures, pour l’aménagement du
P+R Perrier- Aubrac du terminus du Tramway d'Annemasse ;

D’APPROUVER les termes la convention de financement avec le département de la Haute-Savoie
pour obtenir le financement de la 51ème tranche du FDIS, ainsi que les tranches antérieures, pour
le prolongement du Tramway d'Annemasse ;

DE SIGNER lui-même ou son représentant la convention de financement avec le département de la
Haute-Savoie concernant la 47ème tranche du FDIS pour le projet de TCSP de la gare d'Annemasse
vers l'hôpital de Findrol ;

DE SIGNER lui-même ou son représentant la convention de financement avec le département de la
Haute-Savoie concernant la 51ème tranche du FDIS, ainsi que les tranches antérieures, pour le
projet d'aménagement du P+R Perrier- Aubrac du terminus du Tramway d'Annemasse ;

DE SIGNER lui-même ou son représentant la convention de financement avec le département de la
Haute-Savoie pour obtenir le financement de la 51ème tranche du FDIS, ainsi que les tranches
antérieures, pour le prolongement du Tramway d'Annemasse.

#signature1#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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Signé électroniquement par : Gabriel DOUBLET

Date de signature : 07/02/2025

Qualité : Agglo - Presidence
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